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Le Bonjour du «Soir»

Le djihadiste tunisien Abou Kousay, de
retour en Tunisie, a déclaré que 2 000
Tunisiens font partie des rebelles islamistes
en guerre contre l'armée régulière syrienne.
Mais le plus cocasse dans ses déclarations
est qu'il a révélé la présence de 13 jeunes filles
tunisiennes qui ont rejoint la Syrie dans le but
de faire le «djihad du nikah», entendez par là
qu'elles satisfont aux désirs sexuels des
combattants !

On sait que ces dingos malmènent
quotidiennement l'Islam en inventant des
concepts ridicules et en s'appuyant sur
d'étranges «fetwas», mais envoyer des sœurs
musulmanes carrément à la prostitution au
nom de je ne sais quel djihad, est le comble de

l'hypocrisie et le sommet de la mystification...
Alors que les mâles servent de «chair à
canon», comment désigner ces jeunes filles
en hidjab, menées par la danseuse Oum
Jaafar, de la chaîne Ghinwa ? De la chair à
satisfaire les barbus ? Divisez 2 000 par 13 et
vous aurez une idée du djihad new-look de
ces pauvres chômeuses convaincues qu'en
donnant leur corps, elles gagneront leur place
au paradis !

maamarfarah20@yahoo.fr

«Vite, informons Sihem Lavabo ! Qu'elle f...
le camp en Syrie, au lieu de mener son djihad
auprès de nos maris !»

(Tata Aldjia)

Un djihad très... charnel
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Vers une affaire
Sonatrach III ?

PROCÈS KHALIFA

Les avocats
s’interrogent

ALGÉRIE-MAROC

La mise en garde 
de Medelci

FILM LE PORTEUR DE CARTABLE D’AKLI TADJER

Des moudjahidate
réagissent
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La réouverture du dossier de l’affaire Khalifa,
aujourd’hui, à la faveur de la tenue au tribunal criminel
près la cour de Blida de son procès en appel, ira-t-elle
au-delà du seuil de ce que le premier procès d’il y a six

ans n’a pu franchir ?

Plusieurs personnes ont
été convoquées, depuis
dimanche, par le juge
d’instruction du Pôle

judiciaire spécialisé du
tribunal de Sidi

M’hamed. La justice
semble s’engager vers

l’ouverture d’une
affaire «Sonatrach III».
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JUSTICE - CORRUPTION


